
 

 
Demande de logement international 

 

Année universitaire 2010-2011 
 

 
 Veuillez écrire en majuscules svp 

 
NOM et prénom du demandeur :  ........................................................................................... …… 

Date de naissance : .......................................................... Nationalité : .................................. …… 

Adresse actuelle : .................................................................................................................... …… 

 ................................................................................................................................................. …… 

Numéro de téléphone :  .......................................................................................................... …… 
 
Adresse e-mail :  ..................................................................................................................... ….. 
 

 
Pièces complémentaires à fournir lors du dépôt du dossier 

 

VOUS 
 

 Une photocopie de votre  carte d’étudiant 2010-2011 ou de votre attestation de pré 
inscription à l’Université de Reims pour 2010-2011 ou de votre convention de stage. 

 
  2 photos d’identité, dont une agrafée ou collée  sur le dossier. 
 
 Une photocopie de votre passeport (la 1ère page, le visa, ainsi que la page où figure 

la date d’expiration de ce passeport )  
 

 Une photocopie de votre titre de séjour en cours de validité. 
 

 La somme de 5 € (euros)  en espèces ou un chèque français à l’ordre de l’Agent 
Comptable du C.R.O.U.S. pour frais de dossier et de correspondance. 

 
 
VOTRE GARANT   (personne travaillant en France ou dans un pays de l’Union Européenne). 
 

 Les imprimés de caution (2 exemplaires) remplis par votre  garant  
 

 Une photocopie de la pièce d'identité de votre garant. 
 

 Une photocopie d’un bulletin de salaire de moins de trois mois ou l’avis 
d’imposition/de non imposition 2008 de votre garant. 

 
 Un justificatif de domicile de votre garant (facture d’électricité ou quittance de 

loyer) le plus récent possible ). 
 

 Un relevé d’identité bancaire (RIB international) de votre garant. 
 

 
N.B. :  une attestation d’assurance vous sera demandée, pour la remise des clefs,  

par le directeur de l’unité de logement où vous serez affecté(e). 


